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COMMISSION DES ARBITRES 

 

 

Réunion :   du jeudi 23 janvier 2020, tenue au siège du District à Vesoul, à  

   18H30. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présidence :   M. COUTOT 

_________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. CHAPUZOT – GIBOULET (partiellement) – JAYET - MOINE – 

PRUDHON – TAVERDET JP – TRIFIGNY. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Excusés :  M. CIPRIAN - KALAA 

________________________________________________________________________________ 

 

Invité:  M. DEBBICHE N. 

 

 

La réunion est ouverte à 18h30 par Dominique Coutot, qui souhaite la bienvenue aux membres 

présents, et excuse deux collègues. Il souhaite la bienvenue à Nourédine Debbiche, observateur de la 

CDA, invité à cette réunion, et renouvelle ses souhaits de bonne année sportive et personnelle à tous. 

 

 

1. Informations générales : 

 

Au niveau de la CRA : 

 

Retour fait par Patrick Jayet sur la réunion de CRA plénière du 14 décembre 2019, à laquelle il 

représentait le président de CDA empêché. 

 

Présentation de l’activité de la CRA durant la première partie de saison 19/20, travaux 

intéressants et prenant en compte l’activité de chaque CDA, avec une idée forte ressentie de 

volonté de travailler en commun pour les arbitres et l’amélioration de leurs prestations, et une 

aide importante proposée aux CDA par la CRA. 

 

 

Retour sur l’échange qui a eu lieu le 21 janvier avec Clément Turpin, Directeur Technique 

Régional de l’Arbitrage, au siège du District à Vesoul, et les présidents de District et de CDA.  

 

Réunion fructueuse de partage d’activités et d’idées pour un arbitrage régional et 

départemental en cohésion et en cohérence.  
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Au niveau du District :  

 

 Retour rapide suite à l’assemblée générale du District du 14 décembre 2019, et sur les travaux 

réalisés en ateliers par les clubs. Quelques ponts ayant trait à l’arbitrage y ont été relevés, lesquels 

devront être repris par la commission. 

 

Informations liées au dernier Comité Directeur du District du 20 janvier 2020. Le sujet de 

l’arbitrage sur la compétition D4  phase printemps > accession des clubs en D3 a été abordé avec 

la demande de désigner des arbitres officiels sur ces rencontres, malgré des effectifs souvent 

limités. 

 

 

 

2. Audition : 

 

Audition de M. Alexandre THOMAS (club St Rémy), arbitre du groupe D1 

 

 La commission constatant l’absence excusée à cette audition de l’intéressé, faisant suite à 

son absence excusée à la convocation initiale du 26/11/2019, décide de sa non désignation 

en qualité d’arbitre jusqu’à la prochaine et ultime convocation lors de la prochaine 

réunion de CDA. 

 

 

 

3. Courriers reçus 

 

- Sébastien Beaupretre : modification adresse postale. Pris note. 

 

- Redwan Gakrim : candidature examen arbitre de Ligue saison 2020/21. 

 

- Yohan Gimenez : candidature examen arbitre de Ligue saison 2020/21. 

 

- Guillaume Henry : demande désignation 4 jeunes arbitres/tournoi « des p’tits anges » du 

dimanche 17 mai 2020 à Luxeuil. 

 

- Anne Hugueny : courrier information/situation arbitrage. 

La CDA enregistre la démission de l’arbitrage de l’intéressée à compter de ce jour, 

regrettant cette décision rapide, peu de temps après sa nomination. 

- LBFC : information/campagne d’information joueurs/campagne de recrutement candidats 

jeunes arbitres. 

 

- Perrouse : demande information organisation session de formation arbitrage D4 printemps 

2020. 

La CDA rappelle qu’il est prévu la désignation d’arbitres officiels sur les deux groupes 

de D4 concernés par l’accession en D3 (groupes A et B). La formation de dirigeants 

bénévoles à l’arbitrage reste bien entendu possible en dehors de ces modalités. 

- Clement Schad : planning disponibilité arbitrage décembre 2019 (statut arbitre joueur). Pris 

note. 

 

- Jean-Pascal Tellier : information/non renouvellement licence arbitre saison 2020/21. Pris note, 

l’intéressé qui a donné cette information lors du stage annuel des arbitres, sera recontacté d’ici 

à la fin de la saison pour évoquer cette décision. 
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****** 

 

- Billel Debbiche : candidature formation initiateur arbitre. 

 

- Carlos Ferreira : candidature formation initiateur arbitre 

 

La CDA se félicite de ces deux candidatures et en informera l’ETRA, afin que les intéressés 

puissent y être inscrits. 

 

 

 

4. Informations sur les dossiers en cours et/ou à traiter : 

 

 

- Hicham Ben Bani (club Héricourt) : observation sur rencontre D3 à prévoir (décision CDA du 

26/11/19). 

 

Compte tenu des éléments du rapport, l’intéressé sera convoqué et observé  sur une 

rencontre de Départemental 3 à la reprise des compétitions. La CDA décidera de sa 

situation à l’issue de cette seconde observation. 

 

 

- Situation de Florian Choine (Noidans Vesoul) :  

 

Suite à la demande de reprise d’arbitrage de l’intéressé après une saison complète 

d’arrêt, et après validation de l’examen médical par le médecin du District, l’intéressé 

sera convoqué à un examen pratique sur une rencontre U18 à la reprise des compétitions 

(transmis à la section Jeunes Arbitres et désignation).  

 

 

- Christophe Machado : situation/renouvellement arbitre/comportement lors de la rencontre 

Vallée du Breuchin – Pays Minier 2 du 20/10/19 en Départemental 3 (arbitre : R Gakrim). 

 

Compte tenu des éléments du rapport de l’arbitre, l’intéressé sera convoqué à la 

prochaine CDA, et ne sera pas désigné à l’arbitrage d’ici sa convocation. 
 

 

- District Doubs/Territoire Belfort : copie courriel dossier adressé/dossier candidat arbitre Mr 

Heinrich + Mme Bellat. 

 

Pris note. Un contact sera pris avec la CDA concerné de façon à cadrer les flux des 

candidats, lesquels résidant sur le territoire du département de la Haute-Saône, 

devraient effectuer leur formation théorique au sein de leur district d’appartenance. 

 

 

 

5. Dossiers transmis 

 

Par le secrétariat :  

 

- 5.1) Match : Fc 4 Rivières 3 – Vesoul Nord du 01/12/2019 en Départemental 3 groupe A. 

 

Arbitre : Serge MORETTE  

 

Non mention carton blanc sur feuille de match + problème correspondance motifs 

croix/rapport circonstancié. 
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 Après étude des différentes pièces du dossier, la CDA constate le manquement avéré, 

et décide l’application du barème CDA en vigueur suite à celui-ci. 

 

 
***** 

 

Par la commission de discipline :  

 

 

- 5.2) Match : Héricourt City – Franchevelle 2 du 10/11/2019 en Départemental 3 groupe C. 

 

Arbitre : Florian DECAILLOZ  

 

Non mention sanctions administratives sur feuille de match annexe + problème joueur non 

sanctionné/audition. 

 

 Après étude des différentes pièces du dossier, la CDA constate le manquement avéré et 

décide l’application du barème CDA en vigueur suite à celui-ci. 

 

 

- 5.3) Match : Pays Minier 2 – Fontaine du 24/11/2019 en Départemental 3 groupe C. 

 

Arbitre : Sébastien BEAUPRETRE  

 

Sanctions administratives non présentées à des joueurs à l’issue du match suite à incidents 

intervenus. 

 

 Après étude des différentes pièces du dossier, la CDA constate le manquement avéré, 

et décide l’application du barème CDA en vigueur suite à celui-ci. 

 

 

 

- 5.4) Match : Jasney – Athesans/Gouhenans du 08/12/2019 en Départemental 2 groupe B. 

 

Arbitre : Florian DECAILLOZ 

 

Non mention des numéros de licence/arbitre assistant sur feuille de match (papier) 

 

 

 Après étude des différentes pièces du dossier, la CDA constate le manquement avéré, 

et décide l’application du barème CDA en vigueur suite à celui-ci. 

 

 L’intéressé sera convoqué à la prochaine réunion de CDA, afin d’évoquer les 

manquements administratifs récurrents le concernant. 

 

 

 
6. Absences des arbitres : 

 

 

Journée du 7 et 8 décembre 2019 : 

 

Stéphane DALANSY (Fc 2 Vels)   Comptabilisation 1ère absence (amende : 25€)  

 

Journée du 14-15 décembre 2019 :  

  

Néant. 
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Journée du 21 et 22 décembre 2019 :  

 

Néant. 

 

 

 

7. Arbitres excusés après la parution des désignations : 

 

Journée des 30 novembre – 1er décembre 2019 : 

 

Aurélien DROMARD (Perrouse)   Transmis à la section Jeunes Arbitres 

Christophe PRIOU (Lure JS)   Excuse validée / Non comptabilisée 

 

 

Journée des 7 et 8 décembre 2019 : 

 

Mohamed AMIRI (Haute Lizaine)  Application du barème CDA en vigueur 

Yohan GIMENEZ (Larians)   Application du barème CDA en vigueur 

Patrick LACROIX (Essertenne)   Application du barème CDA en vigueur 

 

 

Journée du 14 et 15 décembre 2019 : 

 

Néant. 

 

 

Journée du 21 et 22 décembre 2019 :  

 

Néant  

 

 

 

8. Bilan qualitatif et quantitatif du stage des Jeunes Arbitres du samedi 11 janvier 2020.  

 

Le stage s’est déroulé au siège du District à Vesoul (partie théorique) et au stade René 

Hologne (ateliers techniques). 

 

Groupe Jeunes Arbitres:  

 

Arbitres présents:  
 

MM. ADAM – BAVARD - CHABOD – JEANNEAU – NOVELLINO A – NOVELLINO C -  

PETRIGNET. 

 

Arbitres non présents:  

 

MM. CHAMOIS – DROMARD – SCHAD – VERNIER. 

 

 Suite à la décision de la CDA, les jeunes arbitres excusés ou absents au stage du 11 janvier ont 

été convoqués au stage des arbitres seniors du 19 janvier 2020. 

 

En l’absence du responsable de la section Jeunes Arbitres, un bilan plus approfondi sera exposé à la 

prochaine réunion de CDA. 

Toutefois, les membres qui ont assisté au stage s’accordent sur la qualité des ateliers, des 

interventions, et ont vu un groupe certes modeste de jeunes arbitres, mais motivé et intéressé par cette 

journée de formation. 
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9. Bilan qualitatif et quantitatif du stage des arbitres seniors du dimanche 19 janvier 

2020 à Frotey les Vesoul. 

 

Le stage s’est déroulé au Foyer des Jeunes Travailleurs (partie théorique) et au stade municipal 

de Frotey les Vesoul (ateliers techniques). 

 

Remerciements au club local pour la mise à disposition du terrain et des vestiaires et l’excellent 

accueil réservé, lesquels ont permis de travailler dans de très bonnes conditions. 

 

Le format de la journée et les divers ateliers techniques proposés en salle semblent avoir été 

appréciés par les arbitres présents et ont permis des échanges fructueux.  

 

Remerciements aux membres de la section technique de la CDA et aux membres de la commission 

associés à la préparation et à la réalisation du stage. 

 

 

Point effectué concernant chaque groupe :  

 

Groupe D1 : 

 

Arbitres présents : 

 

MM. ALTUN – AMIRI – BERNARDIN – BOURAGA – CARTIAUX – CLODORE – 

DEBBICHE – FERREIRA – GAKRIM – GIMENEZ – JAMMI – NAJI - SIMONIN 

 

Arbitres non présents :   

 

MM. CROCHETET – THOMAS. 

 

 

Groupe D2:  

 

Arbitres présents:  
 

MM. AMS – BALLAND – BINEN – DECAILLOZ F – DIAS – KADRI – MORETTE – 

PRIOU – RAIDRON – ROBBE – ZANELLA. 

 

Arbitres non présents:  

 

MM. DECAILLOZ L – LACROIX – LOTSCHER – YILDIZ. 

 

Groupe Arbitres Assistants:  

 

Arbitres présents:  

 

MM. COURDIER – DANGIEN – DESTENAY – TELLIER. 

 

Arbitre non présent:  

 

M. BOUVEROT. 

 

Groupe D3 :  

 

Arbitres présents:  
 

MM. ADAM – BEAUPRETRE – BEN BANI - BOILLOT – CHANEY – COURAUD - 

DALANSY – DE CARVAHLO – FLORIOT - GROSJEAN L – HELLER – LABROSSE – 

MANCASSOLA – PRINCE- SARADIN - TRONCIN – UNAY. 
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Arbitres non présents:  

 

MM. DUFILS – DUMARCHE – HEZARD – HUGUENY - MARTINS – ORHAN – PELCY 

G – PELCY V – ROUSSEAU  – WIDMER - ZARAT. 

 

 

Groupe Jeunes Arbitres (suite à absences / excuses du 11 janvier 2020) :  

 

Arbitre présent:  
 

M VERNIER. 

 

Arbitres excusés :  

 

MM. DROMARD – SCHAD 

 

 

La commission, après reprise de l’ensemble des situations des arbitres concernés, notamment 

les courriels et justificatifs reçus avant le stage, mais aussi après le stage répondant à 

l’interrogation de la commission, décide : 

 

- La facturation suite à l’absence non excusée au stage (30€) + facturation du coût du 

déjeuner qui était commandé + au club d’appartenance des arbitres ci-après suite à leur 

absence non justifiée (15€) : conformément au statut financier saison 2019/2020 adressé 

aux clubs par courriel le 21/08/2018 + site « absence stages arbitres (formation et repas le 

cas échéant : 30€ + 15€),  

 

 Groupe D1:  

  

 M THOMAS (St Rémy) 

 

Groupe D2 : 

 

MM. BOUVEROT (US Passavant)- LACROIX (Essertenne) – LOTSCHER (Breurey) – 

YILDIZ (Port/Saône). 

 

Groupe D3 :  

 

MM. DUFILS (Vesoul RC) – DUMARCHE (Fc 2 Vels) – HEZARD (Franchevelle)  – 

MARTINS (Conflans) – PELCY G (Larians) – PELCY V (Larians) – ROUSSEAU (St 

Loup/Corbenay/Magnoncourt) – ZARAT (Héricourt). 

 

Jeunes Arbitres :  

 

MM. DROMARD (Perrouse) – SCHAD (Perrouse). 

 

 

Une notification sera faite par voie électronique aux clubs et aux arbitres concernés. 

 

 

Les arbitres n’ayant pas encore adressé d’éventuel justificatif lié à l’absence au stage 

(motifs médicaux notamment) voudront bien le faire dans les meilleurs délais. 

 

Les situations se présentant seront reprises pour décisions lors de la prochaine réunion 

de la commission. 

 

 

 



8 

 

 

 

10. Arbitres détectés « potentiels » 

 

A l’issue des observations réalisées des arbitres de la phase automne 2019, deux arbitres ont 

été détectés en qualité de « potentiels » conformément aux modalités prévues par la CDA. 

 

Groupe D2 : Carlos DIAS 

 

Groupe D3 : Frédéric ADAM 

 

Conformément aux dispositions du règlement intérieur de la CDA, ces arbitres seront 

observés en phase retour sur une rencontre du niveau immédiatement supérieur à leur 

groupe d’appartenance, et la commission décidera, après le retour de l’évaluation, de leur 

situation. 

 

 

 

11. Candidatures à l’arbitrage en ligue au titre de la saison 2020/2021  

 

Conformément aux dispositions du règlement intérieur de la CDA, la commission valide les 

candidatures reçues au titre de candidats à l’arbitrage en ligue au titre de la saison 

2020/2021 : 

 

Omer ALTUN  candidature R3    

Florian DECAILLOZ candidature R3 

Yohan GIMENEZ  candidature R3 

Pierre PETRIGNET  candidature JAL 

Gakrim REDWAN  candidature R3 

Dorian ROBBE  candidature R3 

Estelle VAUBOURG  candidature arbitre assistante 

 

12. Points sur les candidatures d’arbitres de District  

 

Dossiers de la saison 2018/2019 :  

Situation du candidat Arthur AFFLATET (Soing) :  

Compte tenu des éléments mentionnés sur le rapport du 2ème tutorat par l’observateur de la 

CDA (faisant suite à l’échec à l’examen pratique de l’arbitre), le candidat sera accompagné sur 

un 3ème et ultime match en accompagnement avant de subir son 2ème et dernier examen pratique 

d’arbitrage lors de la saison 2019/2020. 

Un courriel a été adressé à l’intéressé + copie au club d’appartenance, afin de connaître les 

disponibilités (voir PV de la CDA du 08/10/19 et rappel  PV CDA du 26/11/2019) 

            La CDA prend note de la réception de la réponse par courriel en date du 16/12/19 de 

 l’intéressé qui sera convoqué prochainement  selon les éléments mentionnés ci-dessus. 

Situation du candidat Clément BOSSI (Fc La Gourgeonne) :  

Compte tenu des éléments mentionnés sur le rapport du 2ème tutorat par l’observateur de la 

CDA (faisant suite à l’échec à l’examen pratique de l’arbitre), le candidat sera accompagné sur 

un 3ème et ultime match en accompagnement avant de subir son 2ème et dernier examen pratique 

d’arbitrage lors de la saison 2019/2020. 

Un courriel a été adressé à l’intéressé + copie au club d’appartenance, afin de connaître les 

disponibilités (voir PV de la CDA du 08/10/19 et rappel  PV CDA du 26/11/2019). 
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La CDA prend note de la réception de la réponse par courriel en date du 13/10/19 de 

 l’intéressé qui sera convoqué prochainement  selon les éléments mentionnés ci-dessus. 

Situation de la candidate Marie KUENY (Jasney) : 

Compte tenu des éléments mentionnés sur le rapport du 2ème tutorat par l’observateur de la 

CDA (faisant suite à l’échec à l’examen pratique de l’arbitre), la candidate sera accompagnée 

sur un 3ème et ultime match en accompagnement avant de subir son 2ème et dernier examen 

pratique d’arbitrage lors de la saison 2019/2020. 

Un courriel a été adressé à l’intéressée + copie au club d’appartenance, afin de connaître les 

disponibilités. (Voir PV de la CDA du 08/10/19 et rappel  PV CDA du 26/11/2019). 

Compte tenu de la non réception d’information de l’intéressée et conformément aux 

modalités prévues (voir PV CDA du 26/11/2019), la commission annule définitivement la 

candidature. 

Situation du candidat Anthony JOURDAIN (Perrouse) : 

Compte tenu des éléments mentionnés sur le rapport de l’observateur/examen pratique du 

26/05/19, le candidat sera convoqué en début de saison 2019/2020 sur une rencontre avec la 

présence d’un tuteur, avant une convocation pour le 2ème et dernier examen pratique. 

Un courriel a été adressé à l’intéressé + copie au club d’appartenance, afin de connaître les 

disponibilités (voir PV de la CDA du 08/10/19 et rappel  PV CDA du 26/11/2019). 

La CDA constate la non réception de réponse de l’intéressé. 

Compte tenu de la non réception d’information de l’intéressé et conformément aux 

modalités prévues (voir PV CDA du 26/11/2019), la commission annule définitivement la 

candidature. 

 

13. Session de Formation Initiale à l’Arbitrage (FIA) au titre de la saison 2020/2021  

 

Cette session a débuté les 10 et 11 janvier, et se poursuivra les 24 et 25 janvier 2020 au siège 

du District à Vesoul, sous la gestion des membres de la section technique de la CDA, 

largement conseillés et assistés par Jacques BADET, CTRA de la Ligue, qui en est vivement 

remercié. 

Candidats inscrits :  

Marouane AQUIL (Fc Lac) 

Antoine CREVOISIER (Magny-Vernois) 

Damien GUETTAR (Lure Sporting) 

Léa PHEULPIN (Fc Sochaux Montbéliard) 

Yacine OUSEMGANE (Lure Sporting) 

Un bilan qualitatif sera réalisé lors de la prochaine CDA, une fois la formation terminée. 
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Une session de formation à la FMI sera à prévoir au mois de février pour les candidats reçus.  

 

Un recyclage pour les arbitres en activité sur la base du volontariat sera proposé sur 

inscription. 

 

 

 

14. Réflexions concernant la 2ème partie de saison (désignations – observations – potentiels 

etc…) :  

 

La commission fait un bilan sur le déroulement des compétitions et les prestations des arbitres 

lors de la phase aller de la saison en cours. Le lien devra être fait suite aux ateliers de 

l’assemblée générale du district, au cours desquels quelques remarques ayant trait à l’arbitrage 

ont été faites par des clubs. 

 

Les axes de travail et de fonctionnement de la commission doivent être poursuivis, ainsi que 

l’état d’esprit de rigueur et de solidarité qui anime les travaux et qui donne une réelle 

satisfaction. 

 

 

 

15. Tour des sections de la CDA  

 

Chaque responsable de section de la CDA présent (ou son représentant) relate l’activité de sa 

section depuis la dernière commission et aborde les principales difficultés : 

 

Section parrainage – tutorats (M. Trifigny) : 

 

Une réunion sera organisée le vendredi 21 février à 19H00 au siège du District avec les 

personnes concernées par les parrainages et les tutorats, afin de faire un bilan de la phase 

automne 2019 et préparer la phase printemps 2020. 

 

Les intéressés recevront personnellement une invitation par courriel. 

 

Suite à la candidature reçue de la part de M. Jean-Michel MARINESSE pour effectuer des 

parrainages et tutorats, la CDA valide celle-ci et remercie l’intéressé pour sa disponibilité. 

 

  

 Section désignations – observations (JP. Taverdet – JF. Chapuzot) : 

 

Point effectué sur les désignations et les observations, lesquelles suivent un rythme 

satisfaisant. 

Le stage annuel à présent réalisé permettra d’avoir une vision complète des effectifs d’arbitres 

à observer, vis-à-vis des classements de fin de saison. 

 

 

Section technique – formation (P. Jayet):  

 

Satisfactions vis-à-vis des rassemblements récents qui ont semblé répondre aux attentes des 

arbitres, et qui se sont déroulés dans une très bonne ambiance. 

 

La section technique est remerciée pour son investissement important et de grande qualité au 

profit des arbitres. 

 

Matthieu Trifigny informe de la tenue du stage régional des arbitres féminines qui aura lieu à 

Doucier (39), les 8 et 9 février 2020, et auxquels nos féminines participeront. 
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Section Jeunes Arbitres : 

 

En raison de la non présence de Mickaël KALAA, responsable de la section, un point sur 

l’activité sera fait lors de la prochaine réunion de la commission. 

 

A noter l’annonce faite du stage des Jeunes Arbitres de Ligue, qui aura lieu du 28 février au 1er 

mars 2020, à Doucier (39). 

 

 

 

16. Questions diverses, tour de table et calendrier à venir  

 

 

 

Matthieu TRIFIGNY aborde le sujet du référent-club en arbitrage et proposera un plan 

d’actions visant à accompagner les clubs dans cette mise en place, majeure en matière de 

recrutement et de fidélisation des arbitres. Cela doit constituer un axe de travail pour la 

mandature prochaine. 

 

Albert Giboulet dresse un premier bilan de l’arbitrage futsal sur les compétitions et actions 

organisées par le District. 

Ce bilan se révèle globalement positif, malgré un faible nombre d’arbitres officiels et non 

officiels ayant candidaté pour arbitrer, mais favorable sur le plan technique ou une 

amélioration des prestations est observée en lien également avec des comportements 

satisfaisants et n’ayant jusque là pas généré de dossiers disciplinaires. 

 

Il est rappelé que la CDA doit réfléchir à l’idée de mise en œuvre d’un examen « spécifique 

arbitre futsal », visant à pouvoir alimenter en arbitrage cette discipline, laquelle peut être un 

réel complément à l’arbitrage extérieur ou intéresser des personnes nouvelles.   

  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus aucun membre ne souhaitant s’exprimer, la séance est levée à 

22H30. 

 

 

Prochaine réunion : le mardi 10 mars 2020, à 18h30 (siège du District). 

 

 

Le Président de la C.D.A,  

Dominique COUTOT 

 

 

Le secrétaire, 

Philippe PRUDHON 

 

 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission départementale des arbitres sont susceptibles d’appel auprès des 

instances dans les formes prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


